
Propriété intellectuelle et entrepreneuriat
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En bref

 Langue(s) d'enseignement: Français

 Méthodes d'enseignement: En présence

 Forme d'enseignement : Cours magistral

 Ouvert aux étudiants en échange: Oui

Présentation

SYLLABUS

La propriété intellectuelle (PI) est de nos jours omniprésente dans la vie économique, du fait de la forte concurrence liée à un 

degré d’innovation élevé. Droits d'auteur, brevets, marques, sont des éléments connus de PI. Mais il en existe d’autres comme le 

savoir-faire, les logiciels, les résultats d’essais, qui sont moins visibles et moins connus. La PI est omniprésente mais méconnue. 

Ce cours a donc pour objectif d’introduire les notions de base de PI aux futurs ingénieurs à travers :

        • La présentation de différentes protections possibles, lutte contre la contrefaçon, etc.

        • Détection de l’innovation et protection par le brevet.

Des cas pratiques seront proposés sur des cas concrets pour illustrer le cours.

L’entrepreneuriat sera abordé lors d’un séminaire et de la visite de l’Espace Phi dédié à l’entrepreneuriat étudiant.

En bref

LIEU(X)

 Campus des Grands Moulins

Pour en savoir plus, rendez-vous sur > u-paris.fr/choisir-sa-formation

1 / 1 Informations non contractuelles. Les formations sont proposées sous réserve d'accréditation ministérielle délivrée 
tous les 5 ans.
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